
Munic ipal i té de Saint-Flav ien 
PERMIS DE CONSTRUCTION/TRANSFORMATION  

 

**CECI N’EST PAS UN PERMIS** 
Pour plus de renseignements, communiquez avec le service de l’urbanisme au 418-728-4190 poste 4  

ou par courriel à urbanisme@st-flavien.com 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Adresse des travaux :  

 

Catégorie d’immeuble : 

 
     Résidentiel        Industriel 

   Commercial           Agricole 
  

Type de bâtiment visé : 
  

         Principal                                           Complémentaire 
 

 
IDENTIFICATION DU PROPRIÉTAIRE 

 

Nom et prénom :  

Adresse : 
 

Numéro de téléphone : 
 

Courriel : 
 

 
IDENTIFICATION DU REQUÉRANT 
 

 

Propriétaire Locataire Autre 
 

 

*Si le requérant n’est pas le propriétaire, il doit fournir une procuration signée par le propriétaire attestant qu’il 
autorise le requérant à déposer une demande en son nom (formulaire de procuration disponible sur demande) 

 

                          SI VOUS ÊTES PROPRIÉTAIRE, VOUS N’AVEZ PAS BESOIN DE REMPLIR LA SECTION CI-DESSOUS  

Nom et prénom :  

Adresse complète :  

Numéro de téléphone :  

Courriel :  

    EMPLACEMENT DES TRAVAUX 



Munic ipal i té de Saint-Flav ien 
PERMIS DE CONSTRUCTION/TRANSFORMATION  

 

**CECI N’EST PAS UN PERMIS** 
Pour plus de renseignements, communiquez avec le service de l’urbanisme au 418-728-4190 poste 4  

ou par courriel à urbanisme@st-flavien.com 

 

 

 

 

 

  
         TYPE DE LA DEMANDE :  

  

         CONSTRUCTION              TRANSFORMATION                  AGRANDISSEMENT 
 

 

 
 

DÉTAILS SUR LA NATURE DES TRAVAUX ET/OU USAGE PROJETÉ 

 
 

 

 

 

 
 

 

Distances des lignes de propriété 
(Implantation) : 

Avant : ______ m   Arrière : _______ m  

Marge latérale gauche :  __________ m 

Marge latérale droite :  ___________ m 

Spécifications :  

 

Superficie totale du bâtiment :  __________ m² 

Superficie de l’agrandissement :  _________ m² 
(si applicable) 

Hauteur du bâtiment : __________ m² 

Coupe d’arbre requis pour la réalisation du projet :  __________ 

Si oui, quelle est la superficie de coupe projetée : ____________ m² 

 

Fondation : 

    

       Solage de béton                 Pilastre de béton (Sonotubes) 

       Semelle filante                                        Blocs de béton 

     Dalle de béton au sol                                                      Pieux 

 

 
 

Définissez le type de revêtement 
(si applicable) :  

 
Pour le plancher :   ______________________________________________ 
Pour la toiture :  ________________________________________________ 
Pour les murs extérieurs :    _______________________________________ 
Autres revêtements utilisés :   _____________________________________ 

 



Munic ipal i té de Saint-Flav ien 
PERMIS DE CONSTRUCTION/TRANSFORMATION  

 

**CECI N’EST PAS UN PERMIS** 
Pour plus de renseignements, communiquez avec le service de l’urbanisme au 418-728-4190 poste 4  

ou par courriel à urbanisme@st-flavien.com 

 

 

 
1. La demande est accompagnée des plans de la construction ou de 

l’agrandissement projeté (des plans d'architecture ou d'ingénierie 
peuvent être nécessaires selon l’ampleur du projet) et/ou de croquis 
montrant l’architecture ; 

2. La demande doit être accompagnée d’un plan d’implantation projeté, 
réalisé par un membre de l'Ordre des arpenteurs-géomètres du Québec 
lorsqu'il s'agit d'un bâtiment principal ou d'un agrandissement 
excédant 20 % de la superficie du bâtiment principal. Dans les autres 
cas, un plan d’implantation exécuté à une échelle précise d’au moins ; 

3. Dans le cas d’une nouvelle construction de bâtiment principal non 
desservie, de l'augmentation du débit ou de l'ajout d'une chambre à 
coucher, la demande est accompagnée d’une étude de sol pour 
installation septique à jour ; 

4. Une autorisation du ministère responsable des Transports (MTQ) est 
requise si l’aménagement d’une entrée charretière est prévu sur une 
route relevant de la juridiction gouvernementale, le cas échéant ; 

5. Une procuration. 

 

 La demande est accompagnée des plans de la construction ou de 
l’agrandissement projeté (des plans d'architecture ou d'ingénierie si la 
loi s’applique) et/ou de croquis montrant les coupes/élévations de 
l’architecture. Ces plans doivent être dessinés à l'échelle et reproduits 
par un procédé indélébile ;  

 La demande doit être accompagnée d’un plan d’implantation projeté, 
réalisé par un membre de l'Ordre des arpenteurs-géomètres du Québec 
lorsqu'il s'agit d'un bâtiment principal ou d'un agrandissement 
excédant 20 % de la superficie du bâtiment principal. Dans les autres 
cas, un plan d’implantation exécuté à une échelle précise d’au moins 
1 :500 ; 

 Dans le cas d’une nouvelle construction de bâtiment principal non 
desservie, de l'augmentation du débit ou de l'ajout d'une chambre à 
coucher, la demande est accompagnée d’une étude de sol pour 
installation septique à jour ; 

 Une autorisation du ministère responsable des Transports (MTQ) est 
requise si l’aménagement d’une entrée charretière est prévu sur une 
route relevant de la juridiction gouvernementale, le cas échéant ; 

 Une procuration (si applicable). 

 

 
 
 
 
       
 

Entrepreneur ou propriétaire :  

RBQ si applicable :  

Coût des travaux :  

Date de début des travaux :  

Date de fin projetée :  

                      DOCUMENTATION POUR L'ÉTUDE DE LA DEMANDE 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
  
 
 
Je soussigné   déclare que les renseignements précédents sont exacts et complets. Je 
m’engage à déposer tous les documents requis à la demande du service d’urbanisme et déclare avoir pris connaissance de 
la procédure et de la règlementation municipale applicable en vigueur et comprends que les travaux ne doivent pas débuter 
avant d’en avoir obtenu l’autorisation. 
 

Signature :   Date : 

 

EXÉCUTION DES TRAVAUX 

 JOINTS |    N/A 
 


